
Révision générale

Assainissement des eaux usées

Pièce n° 5.1.b

TOME II

DOSSIER ANNEXE

Aptitude des sols à l’Assainissement Non Collectif (ANC)



 
 
 
Agence de Chateauneuf les Martigues 
Unité Q17U3 
ZAC Valampe – Avenue Château Laugier 
13220 CHATEAUNEUF LES MARTIGUES 
 
Téléphone : 04.42.10.90.10. 
Télécopie : 04.42.76.10.34. 

 
MAIRIE DE BOUC BEL AIR 

HOTEL DE VILLE 
13320 BOUC BEL AIR 

 
 

A L’ATTENTION DE M. LE MAIRE  
 

 
 
SV/BS 
 
 
 

 
RAPPORT  N°5164927-001-2 

 
COMMUNE DE BOUC BEL AIR (13) 

ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 
 

PHASE 1 : CARACTERISATION DE 
L’APTITUDE DES SOLS POUR 

L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 

 
 
 
 
 
 
 
RÉALISÉ PAR : S. VACHER 
 
DATE DE RÉALISATION : 29 juillet 2011 
 
EXEMPLAIRES envoyés :   1 exemplaire papier (1 original) à SOGREAH 
                                     7 exemplaires papier (7 originaux) à la Mairie 
 
 
 



 

Zonage d’assainissement 
commune de BOUC BEL AIR (13) 

2/19

Date : 29/07/2011 

Rapport N° : 5164927-001-2 – SV/BS
 

 
S O M M A I R E  

 
 
 
 

I - INTRODUCTION .................................................................................... 3 

II - CARTE D’APTITUDE DES SOLS ..................................................... 4 

2-1- LES OUTILS DE RECHERCHE ................................................................................................................ 4 
2-2- PARAMETRES HYDROGRAPHIQUES ET HYDROGEOLOGIQUES ......................................................................... 4 

2-2-1- Paramètres hydrographiques ............................................................................................ 4 
2-2-2 Paramètres hydrogéologiques ............................................................................................ 4 

2-2-2-a Présentation .................................................................................................................... 4 
2-2-2-b Vulnérabilité des différents réservoirs vis à vis d’effluents issus de systèmes d’assainissement 
non collectif ................................................................................................................................ 4 

2-3- PARAMETRES TOPOGRAPHIQUES ......................................................................................................... 7 
2-4- PARAMETRES PEDOLOGIQUES ............................................................................................................. 8 
2-5- PARAMETRE PERMEABILITE ................................................................................................................ 9 

2-5-1- Mode opératoire ................................................................................................................ 9 
2-5-2- Résultats ......................................................................................................................... 10 

2.6. CARTE DE SYNTHESE D’APTITUDE DES SOLS A L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF ............................................ 11 
2-6-1- Démarche générale ......................................................................................................... 11 
2-6-2- Carte de synthèse d’aptitude des sols ............................................................................ 13 

2.7. PARAMETRE HABITAT ..................................................................................................................... 14 
2-7-1. Structure de l'habitat ...................................................................................................... 14 

2.7.1.a. - Contraintes liées à l'assainissement individuel ................................................................ 14 
2.7.1.b. - Contraintes liées à l'assainissement individuel et collectif ................................................ 14 
2.7.1.c. - Caractérisation des secteurs ......................................................................................... 14 

2-7-2. Tableau des resultats ...................................................................................................... 15 
2.8. SYNTHESE GENERALE ..................................................................................................................... 16 

III - LISTE DES ANNEXES ..................................................................... 20 

IV - BIBLIOGRAPHIE .............................................................................. 21 



 

Zonage d’assainissement 
commune de BOUC BEL AIR (13) 

3/19

Date : 29/07/2011 

Rapport N° : 5164927-001-2 – SV/BS
 

 

I - INTRODUCTION 
 
 
Dans le cadre du zonage d’assainissement de la commune de BOUC BEL AIR, l’APAVE SUDEUROPE 
SAS a réalisé une carte d’aptitude des sols dédiée à l’assainissement non collectif. 
 
Il s’agit d’une comparaison et d’une interprétation de différents paramètres à savoir : 
 

- Pédologie, 
- Perméabilité, 
- Pente, 
- et vulnérabilité aquifère. 

 
Cette carte apportera des indications précises, en fonction des différents territoires constructibles 
de la commune, sur la faisabilité de mise en place de filières d’assainissement non collectif. 
 
Dix zones distinctes ont été identifiées : 
 

 Zone 1 : Les Revenants 

 Zone 2 : Montfinal 

 Zone 3 : San Baquis 

 Zone 4 : Collet Rouge 

 Zone 5 : Camping 

 Zone 6 : Les Perroquets 

 Zone 7 : Le Verger 

 Zone 8 : Castel Régina 

 Zone 9 : Collet Blanc 

 Zone 10 : La Lustière 
 
 
Les cartes exposant les différents niveaux de contrainte pour chacune de ces zones ont ainsi été 
établies. 
 
Par ailleurs, le cabinet Deschamps-Duparc en 2001 avait réalisé une étude préalable à 
l’établissement du zonage d’assainissement. Les résultats de cette étude (annexe 8) ont été 
intégrés à la carte de synthèse (carte d’aptitude des sols à l’assainissement non collectif). 
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II - CARTE D’APTITUDE DES SOLS 
 
2-1- LES OUTILS DE RECHERCHE  
 
Pour établir la carte synthétique d’aptitude des sols, plusieurs paramètres ont été étudiés : 
 

● l’hydrogéologie et l’hydrographie, 
● les pentes,  
● la pédologie, 
● et la perméabilité, 

 
Pour chacun de ces paramètres, une carte exposant des niveaux de contrainte a été établie, la 
carte d’aptitude étant la résultante de l’ensemble de ces cartes selon des hypothèses de travail. 

 
2-2- PARAMETRES HYDROGRAPHIQUES ET HYDROGEOLOGIQUES 

 
2-2-1- PARAMETRES HYDROGRAPHIQUES 

 
Le territoire communal est traversé d’Est en Ouest par le ruisseau Le Grand Vallat, classé comme 
cours d'eau de 2ème catégorie comme tout le réseau hydrographique du bassin versant. Le risque 
inondation a été évalué (zones d’aléas très fort, fort et faible). 
 

2-2-2 PARAMETRES HYDROGEOLOGIQUES 
 

2-2-2-a Présentation 
 
Deux phénomènes sont à distinguer : 
 

- l’hydromorphie, qui résulte de la percolation à travers un toit argileux plus ou 
moins épais d’une nappe en charge associée à un système de paléo-thalwegs 

 
- les inondations, qui résultent de l’incapacité du réseau hydrographique à 

évacuer les débits conjugués de ruissellement superficiel et d’émergence de la 
nappe 

 
 

2-2-2-b Vulnérabilité des différents réservoirs vis à vis d’effluents issus de systèmes 
d’assainissement non collectif 

  
A. Epuration et dispersion des effluents par le sol 

 
Afin de garantir un traitement optimum des effluents au niveau d’un système de 
traitement classique (tranchées d’épandage, filtre à sable vertical non drainé…), 
avant infiltration définitive vers une nappe phréatique plus ou moins profonde, il est 
nécessaire de disposer d’une épaisseur de terrain sans présence de trace 
d’hydromorphie comprise entre 1,50 et 2,00 m de profondeur. L’absence de sol est 
un facteur limitant pour la mise en place de filières d’assainissement non collectif. 
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Cette couche de terrain sec doit permettre le traitement : 
 

1. des matières oxydables et plus particulièrement celles qui contiennent du carbone 
(DBO5 et la DCO). Ces formes évoluent sous l’action de micro-organismes vers des 
formes minérales stables. Lorsque prévalent les conditions d’aérobiose, le carbone est 
oxydé en gaz carbonique (CO2). En cas d’anaérobiose, il évolue vers des formes 
réduites pouvant aller jusqu’au méthane (CH4). L’évolution de la matière organique est 
beaucoup plus rapide et complète en aérobiose. Il faut que l’oxygène nécessaire aux 
micro-organismes aérobies soit disponible dans le sol en quantité suffisante.  
 

2. des composés azotés (N). 
 

3. des germes pathogènes (bactéries, virus). Le devenir des germes contenus dans les 
eaux usées admises dans le sol constitue une préoccupation majeure, le rôle principal 
de l’assainissement étant d’assurer la protection sanitaire des individus. De nombreux 
facteurs influencent la survie des germes dans le sol, tel que l’humidité, le pH, la 
richesse organique et surtout la température. 

 
La coupe ci-après permet d’apprécier la dégradation de l’effluent par le sol avant de 
rejoindre le milieu récepteur. 

 
 
 

Les principes cités ci-dessus 
permettent de déterminer trois 
niveaux de vulnérabilité des 
réservoirs aquifères présents vis à 
vis de rejets d’effluents potentiels : 
 
 
 
 

 
Degré de 

vulnérabilité 

Couleur 
d’affectation 
(voir annexe 

n°1) 

 
Type de réservoir aquifère 

Forte  1. aquifère affleurant (nappe de subsurface) 
2. aquifère situé sous un niveau lithologique très perméable ne 

permettant pas un traitement des effluents par dégradation aérobie 
par le sol, souvent inexistant. 

       (ex : calcaire fissuré présentant une perméabilité dite 
        en grand). 

Moyenne 
 1. nappe peu profonde située sous un niveau peu perméable (nappe 

alluviale). 
2. nappe profonde située sous un niveau très perméable. 

Faible 
 

 1. nappe profonde située sous un niveau imperméable  
       (ex : réservoir calcaire situé sous la formation 
       d’argiles rouge) 
2. nappe alluviale très profonde permettant un traitement progressif 

de l’effluent dans la zone dite non saturée 
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La carte des différentes vulnérabilités est donnée en annexe n°1. 

 
B. Synthèse 
Le sol présente une capacité d’acceptation d’effluents d’origine domestique très 
importante, tant en ce qui concerne les éléments organiques carbonés que les 
micro-éléments et les germes. 
Le tableau suivant indique l’efficacité d’épandage classique d’un dispositif 
fonctionnant dans de bonnes conditions (sol non saturé) : 

 
 

Paramètres 
 

Eau brute 
Sortie fosse 

septique 
« toutes 
eaux » 

Prélèvements effectués sous 
l’épandage 

0,5 m 1,00 m 

DBO5 mg/l 
MES mg/l 
Coliformes fécaux : 

 NPN 100 ml 
 Virus P FU/ml 

Azote : 
 Total (mg/l) 
 N-NH4 (mg/l) 
 N-NO3 (mg/l) 

Phosphore total (mg/l) 

270 – 400 
300 – 400 

 
106 à 108 

Non déterminé 
 

100 à 150 
60 à 120 

1 
10 – 40 

140 – 175 
45 – 65 

 
103 à 106 
105 à 107 

 
50 à 60 
30 à 60 

1 
10 – 30 

0 
0 
 

0 à 102 
0 à 103 

 
traces à 60 
traces à 40 
traces à 10 

0 
0 
 
0 
0 
 

traces 
traces à 20 
traces à 1 
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C. Vulnérabilité des aquifères présents 
La vulnérabilité d’un aquifère est directement liée à la nature lithologique de la zone 
dite non saturée qui se situe au-dessus de la nappe d’eau alluviale ou karstique, ainsi 
qu’à la profondeur à laquelle se situe la nappe d’eau. 
 

Zones Forte Vulnérabilité Vulnérabilité 
Moyenne 

Faible Vulnérabilité 

Zone 1 : Les 
Revenants 

Partie sud-sud est Partie nord-nord ouest  

Zone 2 : Montfinal Partie sud  Partie nord 

Zone 3 : San Baquis X   

Zone 4 : Collet Rouge   X 

Zone 5 : Camping   X 

Zone 6 : Les 
Perroquets 

  X 

Zone 7 : Le Verger   X 

Zone 8 : Castel Régina X   

Zone 9 : Collet Blanc   X 

Zone 10 : La Lustière   X 

 
 
2-3- PARAMETRES TOPOGRAPHIQUES 
 
Le paramètre pente est important car le système de traitement devra être adapté au terrain 
naturel. Le système ne devra pas se situer dans une pente trop importante pour permettre une 
meilleure infiltration de l’effluent dans le sol, c’est à dire éviter le ruissellement et les résurgences 
en bas de pente. 
Trois catégories de pente ont été retenues : 
 

Niveau de 
contrainte 
applicable 

Couleur 
d’affectation 
(voir annexe 

n°2) 

Type de pente Secteurs concernés 

Forte   
Pente élevée 
(supérieure à 

10%) 

Nord de Montfinal 

Moyenne 

  
Pente modérée 
(comprise entre 

2 et 10%) 
 

Les revenants, Collet Blanc, Camping et Le Verger 

 
Faible 

 

Pente faible 
(inférieure à 2%) Les autres secteurs 
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2-4- PARAMETRES PEDOLOGIQUES 
 
L’étude de la nature des sols a été entreprise par la réalisation de 28 sondages pédologiques à la 
tarière à main et de 2 sondages profonds à la pelle mécanique. Ces investigations de terrains ont 
été réalisées par la société 2M Conseils. Ce rapport figure en annexe 3.A. 
 
Le tableau suivant présente la localisation des différents sondages pédologiques réalisés sur la 
commune de Bouc Bel Air: 
 

N° DU SECTEUR DENOMINATION DU 
SECTEUR 

NUMEROTATION DES 
SONDAGES PEDOLOGIQUES 

TARIERE A MAIN 

NUMEROTATION DES 
SONDAGES PROFONDS 

PELLE MECANIQUE 

Zone 1 Les Revenants ST10 à ST13  

Zone 2 Montfinal ST9  

Zone 3 San Baquis ST6, ST7, ST8 et ST28 PM1 

Zone 4 Collet Rouge ST3, ST4, ST5 et ST27 PM2 

Zone 5 Camping ST26  

Zone 6 : Les Perroquets ST1  

Zone 7 Le Verger ST2  

Zone 8 Castel Régina ST20 à ST25  

Zone 9 Collet Blanc ST16 à ST19  

Zone 10 La Lustière ST14 et ST15  
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Niveau de 
contrainte 
applicable 

Couleur 
d’affectation 
(voir annexe 

n°3a) 

Profondeur de 
la roche Secteurs concernés 

 
 
 

Forte 

 

A moins de 1,50 
mètre 

 
Camping 

 
Localement San Baquis (ST8) 

 
Localement Collet Rouge (ouest ST5) 

 
 

 
 
 

Faible 

 

A plus de 1,50 
mètre 

 
 
 

Les autres secteurs 
 
 
 
 

 
 
2-5- PARAMETRE PERMEABILITE 
 
La perméabilité est également un facteur important. Dans le cas de l’assainissement, elle 
détermine la capacité d’un sol à infiltrer l’effluent traité. Cette donnée est étroitement liée à la 
nature pédologique du sol en place. 
Conformément à l’annexe n°3 de la circulaire n°97-49 du 22 mai 1997, les tests de perméabilité 
ont été réalisés à l’aide de la méthode dite de Porchet ou « méthode à niveau constant ». 
 

2-5-1- MODE OPERATOIRE  
 

Des infiltromètres ont été placés dans des trous cylindriques de 0,16 m de diamètre et de 0,60 à 
0,80 m de profondeur correspondant à la profondeur de mise en place d’un système de traitement 
classique type tranchées d’épandage.  
A la suite de la phase de saturation d’une durée de 4 heures, nous avons mesuré le volume d’eau 
infiltré (V) par unité de temps (D10 minutes) par rapport à la surface d’absorption (S). 
Le coefficient de perméabilité, noté K, d’unité (mm/h) est donné par la formule suivante : 
  

 
K (mm/h) = 

Volume d’eau introduit (mm3) 
 
Surface d’infiltration (mm²) x Durée du test (heure) 

 
1ère phase du test : Saturation du sol en eau correspondant à la phase d’inhibition pendant 4 heures 
2eme phase du test : Mesure de K – durée de la mesure : 10 minutes 

 
NOTA : La surface d’infiltration retenue pour le calcul de K comprend la totalité des 
surfaces du trou en contact avec l’eau. 



 
Zonage d’assainissement 

commune de BOUC BEL AIR (13) 

10/19

Date : 29/07/2011 

Rapport N° : 5164927-001-2 – SV/BS
 

 
Le tableau suivant présente la localisation des tests de perméabilité effectués sur le commune de 
Bouc Bel Air: 
 

N° DU SECTEUR DENOMINATION DU 
SECTEUR 

NUMEROTATION DES TESTS DE 
PERMEABILITE 

Zone 1 Les Revenants 10 et 11 

Zone 2 Montfinal 9 

Zone 3 San Baquis 6, 7 et 8 

Zone 4 Collet Rouge 3, 4 et 5 

Zone 5 Camping - 

Zone 6 : Les Perroquets 1 

Zone 7 Le Verger 2 

Zone 8 Castel Régina 17 à 21 

Zone 9 Collet Blanc 14 à 16 

Zone 10 La Lustière 12 et 13 

 
2-5-2- RESULTATS 
 

En fonction des coefficients ainsi obtenus, trois types de perméabilité correspondant à des niveaux 
de contrainte différents ont été déterminés : 
 

Niveau de 
contrainte 
applicable 

Couleur 
d’affectation 
(voir annexe n°4b) 

 
Type de 

perméabilité 

 
Zone concernée 

Forte 

 

K<6 mm/h 
ou K > 500 mm/h 

 
Camping 
Perroquet 

Sud – Sud Est des Revenants 
 

Moyenne 

 

6<K<10 mm/h  
 

Aucun secteur 
 

 

10<K<15 mm/h  

 
Nord – Nord Ouest des Revenants 

 
 

Faible 

 

15<K<500 mm/h 

 
 

Les autres secteurs 
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Dans tous les secteurs étudiés, une extrapolation a été effectuée en ce qui concerne les 
perméabilités et les caractéristiques pédologiques, compte tenu d’une certaine homogénéité des 
valeurs et des sols. 
 
 
2.6. CARTE DE SYNTHESE D’APTITUDE DES SOLS A L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 
2-6-1- DEMARCHE GENERALE   

 
Les quatre paramètres : 
 

● Pédologie 
● Perméabilité 
● Pente 
● et vulnérabilité de l’aquifère, 

 
sont associés afin de déterminer quatre classes de terrain selon un niveau de contrainte 
déterminé.  
Le détail est donné dans le tableau en page suivante. 
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CCC AAARRR AAACCC TTT EEE RRR III SSS TTT III QQQUUU EEE SSS    DDD UUU    SSS OOO LLL   
PPPEEE RRRMMM EEE AAABBB III LLL III TTT EEE    (((KKK)))***    

PPPRRR OOO FFF OOO NNN DDD EEE UUU RRR    DDD EEE    LLL AAA   RRR OOO CCC HHH EEE   
OOOUUU    DDD EEE SSS    TTT RRR AAACCC EEE SSS    DDD’’’HHH YYY DDD RRR OOOMMM OOO RRR PPP HHH III EEE   

PPPEEE NNN TTT EEE    DDD EEE    MMM OOOIII NNN SSS   DDD EEE    555    %%%   
(((555)))    PPPEEE NNN TTT EEE    DDD EEE    555    AAA   111000   %%%   

PPPEEE NNN TTT EEE    DDD EEE    PPP LLL UUU SSS    DDD EEE    111000   %%%   
(((666)))    

   

111555   MMM MMM///HHH    (((111)))    <<<KKK<<<   555000000   MMM MMM///HHH   (((222)))    
A PLUS DE 1,50 M (4) 

TOUS SYSTEMES AVEC UNE 
PREFERENCE POUR 

LES TRANCHEES D’EPANDAGE 

TOUS SYSTEMES A ADAPTER 
A LA PENTE AVEC UNE PREFERENCE 
POUR LES TRANCHEES D’EPANDAGE 

ETUDE A LA PARCELLE 

A MOINS DE 1,50 M 
SYSTEME HORS SOL 

TERTRE 
SYSTEME HORS SOL

TERTRE ETUDE A LA PARCELLE 
   

666   MMM MMM///HHH    <<<    KKK   <<<   111555   MMM MMM///HHH   
   

A PLUS DE 1,50 M 
SOL SUBSTITUE 
FILTRE A SABLE 

SOL SUBSTITUE
FILTRE A SABLE 

 
ETUDE A LA PARCELLE 

A MOINS DE 1,50 M 
SYSTEME HORS SOL 

TERTRE 
SYSTEME HORS SOL

TERTRE ETUDE A LA PARCELLE 

   
KKK   <<<    666    MMM MMM///HHH   (((333)))    

OOO UUU    KKK   >>>   555000000   MMM MMM///HHH   
   

A PLUS DE 1,50 M 
 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
NON ADAPTE 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
NON ADAPTE 

 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
NON ADAPTE 

A MOINS DE 1,50 M 

 
(1) DTU 64-1 8.2.2.1 b (4) Circulaire n° 97-49 du 22 mai 1997 Annexe 3 2° 

(2) DTU 64-1 8.2.1.1 b et circulaire n° 97-49 du 22 mai 1997 annexe 3 2° (5) DTU 64-1 8.2.1.1.3 
(3) Circulaire n° 97-49 du 22 mai 1997 Annexe 3 2° (6) DTU 64-1 8.2.1.1.3a) 

 
APTITUDE DES SOLS EN FONCTION DE LA PERMEABILITE : 

• Mise en œuvre sans contrainte  
Cf. Annexe 6b – fiche n° 1 
 

 Tous les systèmes sont autorisés avec une préférence pour les tranchées d’épandage 
 

Mise en œuvre avec contrainte  
Cf. Annexe 6b – fiche n° 2 
 

 Tranchées filtrantes classiques proscrites sauf aménagement 
Filtres à sable vertical non drainé enterré ou hors sol (tertre) 

• Réservé à la réhabilitation d’installations 
existantes 
• Etude spécifique pour les constructions 
neuves 

  
Etude à la parcelle préconisée 

• Assainissement non collectif Non 
Adapté 

 Assainissement non collectif non adapté 
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2-6-2- CARTE DE SYNTHESE D’APTITUDE DES SOLS 

 

La carte d’aptitude globale fait apparaître un zonage dont on peut tirer les idées principales 
présentées dans le tableau suivant.  
 

SYSTEMES D’ASSAINISSEMENT 
PROPOSES SECTEURS CONCERNES 

 
Tous systèmes avec une préférence 

pour les tranchées d’épandage 
 

Le Verger 
La Lustière 
Zone centrale de Montfinal 

 
Tous systèmes à adapter à la pente 

(avec une préférence pour les 
tranchées d’épandage) 

 
Sol Substitué (Filtre à sable) 

Ou 
Système Hors Sol (tertre) 

 

Les Revenants Nord – Nord Ouest 

 
Etude à la parcelle préconisée 

 
Collet Blanc 

Assainissement non Collectif  
non adapté 

 
Les Revenants Sud – Sud Est  
Montfinal Nord et Sud 
San Baquis 
Castel Regina 
Collet Rouge 
Camping 
Perroquets 
Collet Blanc 
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2.7. PARAMETRE HABITAT 
 

2-7-1. STRUCTURE DE L'HABITAT 
 

2.7.1.a. - Contraintes liées à l'assainissement individuel 
 

L'analyse générale de l'habitat a conduit à recenser un certain nombre de contraintes : 
 

 les contraintes de surface : ce sont les logements qui présentent une parcelle 
insuffisante en superficie pour pouvoir y mettre en place un assainissement individuel. 

 les contraintes d'encombrement : ce sont les logements qui présentent un 
aménagement intérieur à la parcelle important (arbres, dallage, murets,...). Ces 
éléments pénalisent la mise en place du traitement et sont souvent générateurs de 
surcoûts. 

 les contraintes d’exutoire: ce sont les logements situés sur des zones sur lesquelles 
l’aptitude des sols conduit à  la mise en place d’une filière drainée (type filtre à sable 
vertical drainé) et pour lesquels le milieu présente une contrainte par rapport au rejet 
(reprofilage de fossé, absence de fossé). Dans ces cas la création d’une aire de 
dispersion peut être nécessaire. 

 
2.7.1.b. - Contraintes liées à l'assainissement individuel et collectif 

 
 Les contraintes de pompe : ce sont les logements qui nécessitent le relevage des eaux 
usées soit pour se raccorder à un réseau collectif existant ou à créer, soit pour assurer 
un traitement par dispositif d’assainissement non collectif. On classera également dans 
ces contraintes, les logements qui nécessitent un relevage afin de rejeter les effluents 
après filtre à sable drainé dans un fossé existant. Ceci peut s’appliquer uniquement pour 
des installations existantes. 

 
2.7.1.c. - Caractérisation des secteurs 

 
Afin de synthétiser ces éléments et compte tenu de la difficulté à délimiter les secteurs 
d'assainissement autonome, autonome regroupé et collectif, nous distinguerons trois types 
de configuration individuelle sur les zones d’étude : 

 
 Les Groupements Indispensables (G.I.) : 
Ce sont les logements marqués par des difficultés majeures pour mettre en place ou 
réhabiliter l’assainissement individuel du fait des contraintes rencontrées. Ils doivent 
obligatoirement être raccordés à un réseau public de collecte et relèvent donc de 
l'assainissement collectif. 

 
 Les Groupements Possibles (G.P.) : 
Ce sont les logements situés généralement en prolongement des G.I. et pour lesquels 
l'assainissement individuel est réalisable. Cependant, le réseau de collecte desservant les 
G.I. permet d'envisager les deux types d'assainissement (individuel ou collectif) dans des 
conditions économiques spécifiques à chaque solution. 
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 Les Groupements Exclus (G.E.) : 
Ce sont les logements isolés et dispersés. Leur éloignement des G.I. et G.P. est tel que 
leur raccordement à un réseau collectif n'est pas envisageable du point de vue 
économique. Ils relèvent donc obligatoirement de l'assainissement individuel. 

 
2-7-2. TABLEAU DES RESULTATS 

 

Secteurs 
Groupements
Indispensable

s (G.I.) 

Groupement
s Possibles 

(G.P.) 

Groupement
s Exclus  
(G.E.) 

Les Revenants  X  

Montfinal   X 

San Baquis  X  

Collet Rouge  X  

Camping  X  

Les Perroquets  X  

Le Verger  X  

Castel Régina  X  

Collet Blanc  X  

La Lustière   X 

 
 
La carte habitat est donnée en annexe n°7. 
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2.8. SYNTHESE GENERALE 

 
La caractérisation de l’aptitude des sols à l’assainissement non collectif réalisée sur la commune de 
Bouc Bel Air a mis en évidence une homogénéité du sol sur les zones étudiées. 
 
Ces zones présentent dans l’ensemble des perméabilités favorables à la mise en place de systèmes 
d’assainissement non collectif de type tranchées d’épandage. Les facteurs limitant seront la 
présence de la nappe à faible profondeur, la pente et la profondeur de la roche. 
 
Zone 1 : Les Revenants 

 Ce secteur comprend un sol moyennement favorable à l’assainissement non collectif (sol 
localement très argileux, perméabilité moyenne et nappe à faible profondeur) sur la partie 
sud sud est. Ce secteur a été classé en assainissement non collectif non adapté. 

 Au nord nord ouest, la perméabilité est meilleure et la vulnérabilité est moins importante. Ce 
secteur comprend un sol favorable à l’assainissement non collectif. 

 
Zone 2 : Montfinal 

 Sur la partie Sud, la perméabilité est bonne, mais la nappe est à faible profondeur. Ce 
secteur a été classé en assainissement non collectif non adapté. 

 Au Nord du secteur, la pente est trop importante. Il a été classé en assainissement non 
collectif non adapté 

 
Zone 3 : San Baquis 

 Ce secteur présente un sol de perméabilité moyenne, une nappe à faible profondeur, et 
localement la roche est affleurante. Le sondage profond a montré la présence d’argile à 40 
cm. 

 Ce secteur a été classé en assainissement non collectif non adapté.  
 
Zone 4 : Collet Rouge 

 Ce secteur comprend un sol favorable à l’assainissement non collectif.  
 
Zone 5 : Camping 

 Ce secteur présente un sol de perméabilité médiocre, la roche est à faible profondeur 
 Ce secteur a été classé en assainissement non collectif non adapté.  

 
Zone 6 : Les Perroquets 

 Ce secteur présente un sol de perméabilité médiocre, la roche est localement à faible 
profondeur. 

 Ce secteur a été classé en assainissement non collectif non adapté.  
 
Zone 7 : Le Verger 

 Ce secteur comprend un sol favorable à l’assainissement non collectif.  
 
Zone 8 : Castel Regina 

 Ce secteur est situé en grande partie en zone inondable (aléa fort et aléa faible). La nappe 
est à faible profondeur. 

 Ce secteur a été classé en assainissement non collectif non adapté.  
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Zone 9 : Collet Blanc 
 Sur ce secteur, on trouve un rocher vertical avec altercations de sable épais, localement le 
rocher est affleurant.  

 Une étude à la parcelle est nécessaire au vu de l’hétérogénéité des sols sur cette zone. 
 
Zone 10 : La Lustière 

 Ce secteur comprend un sol favorable à l’assainissement non collectif.  
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Synthèse de l’étude Deschamps-Duparc de 2001 : 
 
Zone 

Deschamps Secteur vulnérabilité topographie Type de sol perméabilité Aptitude 

I Petit Chemin d’Aix Nord  Pente >15% à l’est 
2 à 8 % sur le reste de la zone 

T31 : argile limono-graveleuse 
T33 : limon argileux 
T34 : argile limono-graveleuse 

T38 : argile limoneuse très graveleuse 

T31 : 8,9 mm/h 
T33 : 37,5 mm/h 
T34 : 8,35 mm/h 

T38 : 8 mm/h 

Aptitude moyenne 
au centre 

ANC non 
adapté à l’est 
(pente)  

Etude à la parcelle 
nécessaire à 
l’ouest 
(perméabilité) 

I Valcros  Pente > 15% sur la quasi totalité 
de la zone T39 : argile limono-graveleuse T39 : 13,4 mm/h ANC non adapté (pente) sur la quasi totalité de la zone 

I Petit Chemin d’Aix Sud  Pente > 15% à l’extrême sud de 
la zone T39 : argile limono-graveleuse T39 : 13,4 mm/h Aptitude moyenne 

I La Gratiane Sud  Pente > 15% T40 : limon argilo-graveleux T40 : 18 mm/h ANC non adapté (pente) 

II Malbergue Nord  Pente > 15% T41 : limon argilo-graveleux 
T42 : argile limono-graveleuse 

T41 : 26,3 mm/h 
T42 : 37,6 mm/h ANC non adapté (pente) 

II Malbergue Sud  8 à 10% au sud, 10 à 15% au 
nord 

T47 : limon argilo-graveleux 
T48 : argile limono-graveleuse 

T47 : 23,7 mm/h 
T48 :13,9 mm/h Etude à la parcelle nécessaire (pente et perméabilité) 

II Lei Morts Nord  2 à 8% T49 : argile limoneuse T49 : 2,8 mm/h Mauvaise à l’ouest (perméabilité), étude à la parcelle 
nécessaire plus à l’est et et aptitude moyenne à l’est 

III Le Verger     Localement ANC non adapté (rocher à faible profondeur)  

IV Les Chabauds Nord  Pente > 10% T10 :argiles de décalcification 
T11 : limon argilo-graveleux 

T10 :7,3 mm/h 
T11 :6,2 mm/h ANC non adapté (pente) 

V Le Plan Marseillais Nord ZI à l’est de la zone 2 à 8%, >10% au nord de la zone T16 : limon argileux T16 : 14,8 mm/h Aptitude 
moyenne au sud 

ANC non adapté au nord (pente) et à 
l’est (ZI) 

V Le Plan Marseillais Sud ZI à l’est de la zone 2 à 8% T17 : argile limono-graveleuse 
T18 : limons argileux 

T17 : 3,4 mm/h 
T18 : 6,0 mm/h ANC non adapté (perméabilité et ZI) 

V Collet Rouge Nord  2 à 8%, >10% à l’ouest de la zone T14 : argile limono-graveleuse T14 :11,0 mm/h Aptitude 
moyenne ANC non adapté à l’ouest (pente) 

V Collet Rouge Sud  2 à 8%, >10% au sud de la zone T12 : limon très peu argileux T12 : 6,25 mm/h Etude à la parcelle nécessaire (pente et perméabilité) 

VII Revenants  
2 à 8% au sud, augmente en 
allant vers le Nord Ouest pour 
atteindre > 15% 

T28 : argile graveleuse 
F5 : Argiles grises sombre T28 : 35,1 mm/h Aptitude 

moyenne au sud 
ANC non adapté au nord (pente, nappe, 
nature du sol) 
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Il est important de signaler que les résultats figurant sur cette carte d’aptitude des sols ne peuvent 
en aucun cas se substituer à une étude de sol à la parcelle dans le cadre de la création d’un 
système d’assainissement autonome.  
 
En effet, dans tous les secteurs étudiés, une extrapolation a été effectuée en ce qui concerne les 
perméabilités et les caractéristiques pédologiques, compte tenu d’une certaine homogénéité des 
valeurs et des sols. 
 
 
 Châteauneuf, 
 Le 29 juillet 2011 
 
 
          S. VACHER  J.F.BONNICI 
Inspecteur Environnement  Responsable Unité Environnement 
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ANNEXE N°1 
 

I96055/2 (02/96)   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE N°1 
 

 
CARTE DE VULNERABILITE DES DIFFERENTS AQUIFERES IDENTIFIES  

SUR LES SECTEURS ETUDIES 
 

 
 
 
 
LEGENDE : 
 
 

 
Degré de 

vulnérabilité 
 

Couleur 
d’affectation Type de réservoir aquifère 

Forte 

 1. Aquifère affleurant (nappe de subsurface) 
2. Aquifère situé sous un niveau lithologique très perméable 
ne permettant pas un traitement des effluents par 
dégradation aérobie par le sol, souvent inexistant. 
(ex : calcaire fissuré présentant une perméabilité dite 
en grand). 

Moyenne 
 1. Nappe peu profonde située sous un niveau peu 

perméable (nappe alluviale), 
2. Nappe profonde située sous un niveau très perméable. 

Faible 

 1. Nappe profonde située sous un niveau imperméable 
(ex : réservoir calcaire situé sous la formation d’argiles 
rouge) 
2. Nappe alluviale très profonde permettant un traitement 
progressif de l’effluent dans la zone dite non saturée 

 
 
 
 





 
Zonage d’assainissement commune 

de BOUC BEL AIR (13) 

1/2

Date : 29/07/2011 
Rapport N° : 5164927-001-2 – SV/BS 

ANNEXE N°2 
 

I96055/2 (02/96)   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE N°2 
 

 
CARTE DE REPARTITION DES PENTES OBSERVEES  

SUR LES SECTEURS ETUDIES 
 
 
 
 

LEGENDE :  
 

Niveau de contrainte 
applicable 

Couleur 
d’affectation 

 
Type de pente 

 
Forte  

 

  
Pente élevée (supérieure à 10 %) 

 
Moyenne 

 

  
Pente modérée (comprise entre 2 et 10 %) 

 
Faible 

 

  
Pente faible (inférieure à 2 %) 
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ANNEXE N°3.A. 
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ANNEXE N°3.A. 
 

 
RAPPORT 2 M CONSEILS 
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ANNEXE N°3.B. 
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ANNEXE N°3.B. 
 

 
CARTE PEDOLOGIQUE 

 
 
 
 

LEGENDE :  
 
 

Niveau de 
contrainte 
applicable 

Couleur 
d’affectation Profondeur de la roche 

 
Forte  

 
 
 
 

 
A moins de 1,50 mètre 

 
Faible 

 

  
A plus de 1,50 mètre 
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ANNEXE N°4 
 

I96055/2 (02/96)   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE N° 4 
 

 
CARTE DE LOCALISATION DES TESTS DE PERMEABILITE ET DES NIVEAUX  

DE CONTRAINTE RENCONTRES DANS LES SECTEURS ETUDIES 
 
LEGENDE :  
 
 

Niveau de 
contrainte 
applicable 

Couleur 
d’affectation Type de perméabilité 

 
Forte  

 
 
 

K<6 mm/h 
K>500 mm/h 

 
 

Moyenne 
 

 
6<K<10 mm/h 

 
10<K<15 mm/h 

 
Faible 

 

 
15<K<500 mm/h 
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ANNEXE N°5 
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ANNEXE N° 5 
 

 
CARTE DE SYNTHESE D’APTITUDE DES SOLS 

 
 
 

LEGENDE :  
 
• Mise en œuvre sans contrainte 
 

 Tous les systèmes sont autorisés avec une 
préférence pour les tranchées d’épandage 

• Mise en œuvre avec contrainte  Tranchées filtrantes classiques proscrites sauf 
aménagement 

Filtres à sable vertical non drainé semi enterré 
ou hors sol (tertre) 

• Réservé à la réhabilitation 
d’installations existantes 

• Etude spécifique pour les constructions 
neuves 

  
Etude à la parcelle préconisée 

• Assainissement non collectif non 
Adapté 

 

 Assainissement non collectif non adapté 
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ANNEXE N°6 
 

I96055/2 (02/96)   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE N° 6 
 

 
FICHES RECAPITULATIVES DES ZONES ISSUES DE LA CARTE  

D’APTITUDE DES SOLS A L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF : 
 

♦ FICHE 1 
♦ FICHE 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
    

 

 

 

 
 
 
 
 

Classement de la zone concernant la mise en place d’un système d’ assainissement non collectif :  

 
 
 
 
Le système d’assainissement non collectif adapté est : 
 

 Fosse septique toutes eaux – Tranchées filtrantes  ou Tranchées surdimensionnées 
 

HABITATION PRETRAITEMENT 
FOSSE SEPTIQUE TOUTES EAUX 

Chambres Pièces principales 
(chambres +2) 

Volume minimum en m² 

1 3 3,00 
2 4 3,00 
3 5 3,00 
4 6   4,00* 
5 7 5,00 

 
• *1m3 supplémentaire par pièce principale en plus au delà de 5. 
 
1) TRANCHEES FILTRANTES 
 

HABITATION TRAITEMENT 
TRANCHEES FILTRANTES 

Chambres Pièces principales 
(chambres +2) 

Dimensions minimales en mètre linéaire 

1 3 45 
2 4 45 
3 5 45 
4 6   60* 
5 7 75 

• *15 ml  supplémentaires par pièce principale en plus au delà de 5. 
 
2) TRANCHEES FILTRANTES SURDIMENSIONNEES 
 

HABITATION TRAITEMENT 
TRANCHEES FILTRANTES SURDIMENSIONNEES 

Chambres Pièces principales 
(chambres +2) 

Dimensions minimales en mètre linéaire 

1 3 60 
2 4 60 
3 5 60 
4 6   80* 
5 7 100 

 
Remarque : 
Si la pente est supérieure à 5 %, les tranchées filtrantes doivent être réalisées perpendiculairement à la plus grande pente. 
Plans et coupes de principe ci-après 

FICHE 1 

MISE EN ŒUVRE SANS CONTRAINTE
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Ventilation
de la fosse septique

toutes eaux

Constituée d'une entrée d'air et d'une
sortie d'air située au-dessus des locaux
habités.
L'extraction est assurée par un extracteur
statique ou éolien et par une canalisation
d'un diamètre minimum de 100 mm. 

Ventilation primaire

Extracteur

Canalisation d'extraction
diamètre 100 m ini

ou chute unique Canalisation intérieure possible

Pente 2 à 4 % (* )

Canalisation de ventilation
Regard

Vers épandage

Canalisation d'écoulement Pente 5     (*)

(*) minimum conseillé

Fosse septique
toutes eaux

Dimensionnement de la fosse septique 
Habitation
Chambres

Fosse septique
volume mini en m3

Jusqu'à 3
4
5

3
4
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Le système d’assainissement non collectif adapté est : 
 

 Fosse septique toutes eaux - filtre à sable horizontal non drainé 
 Fosse septique toutes eaux - tertre d’infiltration non drainé 

 
Le choix reposera sur une étude de sol dite à la parcelle. 

 
 
Plans et coupes de principe ci-après 

FICHE 2 

 
 

MISE EN ŒUVRE AVEC CONTRAINTE 

Principe de dimensionnement des ouvrages de traitement :

1/ Filtre à sable non drainé
Traitement

Habitation Filtre à sable
Chambres Pièces principales

(chambres + 2)
Surface minimale en m²

1 3 25
2 4 25
3 5 25
4 6 30 *
5 7 35

* 5 m² supplémentaires par pièce principale en plus, au delà de 5.

2/ Tertre d’infiltration non drainé :

Habitation
Surface minimale base

du tertre (m²)
Chambres Pièces principales

(chambres + 2)

Surface minimale
tertre non drainé (au

sommet) en m² 15 < K < 30 30 < K < 500

1 3 25 90 60
2 4 25 90 60
3 5 25 90 60
4 6 30 120 80
5 7 35 150 100

+ 1 + 1 + 5 + 30 + 20
Remarque :
Si la pente est supérieure à 5 %, les tranchées filtrantes doivent être réalisées perpendiculairement à 
plus grande pente.
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ANNEXE N° 7 
 

 
CARTE DE L’HABITAT 

 
LEGENDE :  
 
 

 
• Groupements Indispensables (G.I.) 
 

 

 
• Groupements possibles (G.P.) 
 

 

 
• Groupements exclus (G.E.) 
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ANNEXE N° 8 
 

 
ETUDE DESCHAMPS-DUPARC 2001 

 
 






























































































































